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ARTICLE PREMIER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« À la première phrase du troisième alinéa du V de l’article L. 312-1-1 du code monétaire et 
financier, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « quatre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Ecologiste et Social a pour objectif d'étendre la durée de délai du 
préavis préalable qui incombe à l’établissement de crédit en cas de résiliation d’une convention de 
compte de dépôt.

Le préavis de deux mois peut plonger les clients touchés dans une grande détresse, en ne leur 
permettant pas de s'organiser dans de bonnes conditions : recherche d'une nouvelle banque (parfois 
difficile notamment dans les territoires les plus ruraux), ouverture d'un nouveau compte, transfert 
des prélèvements et des virements automatiques, etc. C’est aussi une façon de ménager un temps 
d’action plus large pour la mise en œuvre du droit au compte, qui doit mobiliser plus largement les 
établissements de crédit, du secteur lucratif notamment. Rappelons ici que la protection des clients 
notamment en précarité doit être plus largement poursuivie, notamment pour faire enfin davantage 
écho aux préconisations par de nombreux acteurs associatifs du secteur pour la mise en place d’une 
réelle ambition d’inclusion bancaire universelle (Secours Catholique - Caritas France, Emmaüs 
France, APF France Handicap, UFC Que Choisir, Familles rurales et la Confédération Syndicale 
des familles, Manifeste pour une inclusion financière universelle, octobre 2022).


